
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_324
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

05 - AUTORISATION DE PROGRAMME (15D00014)
EXTENSION DU CIMETIÈRE DE TOURLAVILLE - RÉVISION ET CLÔTURE

Par délibération n° 2015-12-17/20, la commune de Tourlaville a créé une autorisation de programme /
crédits de paiement (AP/CP) pour l’extension du cimetière.

La répartition des crédits de paiement a été révisée par délibération n°  DEL2016_608 du 9 novembre
2016, DEL2017_327 du 28 juin 2017, DEL2018_179 du 11 avril 2018 et DEL2019_324 du 16 juin 2019.

Le plan de financement était alors le suivant lors de la dernière actualisation :

TOTAL AP 2015 / 2019 508 000,00

CP 2015 81 564,00

CP 2016 15 530,64

CP 2017 172 468,99

CP 2018 1 380,53

CP 2019 237 055,84

Le projet  étant terminé,  il  est  proposé de réviser  l’autorisation  de programme pour  tenir  compte du
montant du dernier crédit de paiement constaté avant de la clôturer.

En conséquence, le conseil municipal est invité à autoriser l’actualisation et la clôture de l’autorisation de
programme et constater les montants de réalisation suivants :

TOTAL AP 2015 / 2019 272 799,11

CP 2015 81 564,00

CP 2016 15 530,64

CP 2017 172 468,99

CP 2018 1 380,53

CP 2019 1 854,95



Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 17 h 31 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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